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Principaux messages 
 Il existe très peu de données probantes relatives aux effets de la consommation de cannabis 

avant la conception, pendant la grossesse et durant la période d’allaitement sur les 

conséquences néonatales, comportementales et neurocognitives au début de la vie. 

 Il existe des données probantes incohérentes relatives aux effets de l’exposition au cannabis sur 

les résultats en matière de santé, comme l’insuffisance de poids à la naissance et 

l’accouchement prématuré, en fonction de la capacité de tenir compte du tabagisme. 

 Les principales limites des données probantes actuelles comprennent notamment le nombre 

relativement peu important d’études sur les humains, un contrôle médiocre des expositions 

simultanées, y compris à l’alcool et au tabac, ainsi que d’autres facteurs de confusion potentiels 

et l’absence de mesures cohérentes et précises de l’exposition au cannabis. 

 Les lignes directrices recommandent le dépistage systématique, la prestation de soins complets, 

la prestation de conseils sur les risques liés à la consommation de substances et 

l’encouragement à l’allaitement, sauf si les risques sont supérieurs aux avantages. 
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Contexte 
Le terme cannabis est utilisé pour désigner la plante de cannabis, Cannabis sativa, et ses produits.1 

Il contient le composé delta-9-tétrahydrocannabinol (THC), le principal composant psychoactif qui 

produit de nombreux effets, comme l’euphorie et des modifications de la perception, à la suite d’une 

inhalation ou d’une ingestion.2,3 Le cannabis est la substance la plus fréquemment consommée dans le 

monde, à part l’alcool et le tabac.4 Aux États-Unis, 24 États américains et Washington, DC ont adopté 

une loi autorisant la consommation de cannabis à des fins thérapeutiques. Huit de ces États ont 

également légalisé le cannabis à des fins récréatives.5 La consommation de cannabis à des fins 

thérapeutiques est légale au Canada depuis 2001,6 tandis que la consommation de cannabis à des fins 

récréatives est devenue légale à l’automne 2018.  

Légalisation du cannabis  
En juin 2018, le gouvernement du Canada a adopté une loi visant à légaliser la consommation de 

cannabis à des fins récréatives à compter du 17 octobre 2018. Dans son rapport final (soumis en 

novembre 2016), le Groupe de travail sur la légalisation et la réglementation du cannabis créé par le 

gouvernement a proposé un cadre réglementaire visant à limiter et à atténuer les méfaits liés au 

cannabis.7 Le premier de ses objectifs est la protection des enfants et des adolescents, qui peuvent être 

particulièrement sensibles aux effets du cannabis sur le développement neurologique. 

Prévalence de la consommation de cannabis avant la conception, 

pendant la grossesse et durant la période d’allaitement 
Selon l’Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues (ECTAD) de 2015, 13 % des adolescents 

et des adultes de l’Ontario ont déclaré avoir consommé du cannabis au cours de la dernière année et 

45 % en avoir consommé au moins une fois dans leur vie.8 Les jeunes adultes (âgés de 20 à 24 ans) 

étaient les plus susceptibles de déclarer avoir consommé du cannabis : 30 % d’entre eux ayant déclaré 

l’avoir fait au cours de l’année précédente. En 2015, la prévalence de la consommation de cannabis a 

augmenté chez les femmes, passant de 7 % en 2013 à 10 % en 2015.8 Comme près de la moitié des 

grossesses ne sont pas planifiées9,10 et que de nombreuses femmes ne se rendent pas compte qu’elles 

sont enceintes avant la cinquième semaine de gestation,11 les femmes qui souhaitent éviter de 

consommer du cannabis pendant la grossesse peuvent ne pas être en mesure de le faire. L’Enquête 

canadienne sur l’expérience de la maternité de 2009 a révélé qu’environ 7 % des femmes avaient 

déclaré avoir consommé de la drogue de rue à des fins récréatives au cours des trois mois précédant 

leur grossesse.12 

Le cannabis est la substance la plus fréquemment consommée pendant la grossesse, à l’exception du 

tabac et de l’alcool.13,14 L’Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité réalisée en 2009 a révélé 

que 1 % des femmes a déclaré avoir consommé du cannabis pendant la grossesse.12 Toutefois, la 

disponibilité d’autres données canadiennes sur la consommation de cannabis pendant la grossesse est 

limitée. Aux États-Unis, le National Survey on Drug Use and Health (NSDUH), réalisée en 2016, a estimé à 

environ 4,9 % la proportion de femmes enceintes âgées de 15 à 44 ans qui avaient consommé du 
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cannabis au cours du mois précédent.15 Une étude utilisant les données de la NSDUH a montré une 

augmentation de 62 % de la consommation de cannabis chez les femmes enceintes âgées de 18 à 44 

ans, passant de 2,4 % en 2002 à 3,9 % en 2014.16 Les estimations de la consommation de cannabis à 

n’importe quel moment de la grossesse dépendent de la population étudiée. Par exemple, la prévalence 

peut varier de 1,0 % dans la population en général à 28 % chez les femmes qui ont déclaré avoir 

consommé de la drogue au moins une fois pendant la grossesse.17 Des taux plus élevés de 

consommation de cannabis ont été signalés chez les femmes âgées de 18 à 25 ans, célibataires ou ayant 

un revenu inférieur.18 Bien que la consommation de cannabis au cours du dernier mois ait été signalée 

comme étant la plus élevée lors du premier trimestre de la grossesse (7,4 %) et la plus faible lors du 

troisième trimestre (1,8 %),18 une étude a indiqué une reprise de la consommation de substances dans 

les trois mois suivant l’accouchement.19 

Il existe peu de données sur la prévalence de la consommation de cannabis durant la période 

d’allaitement. Une étude récente réalisée dans l’État du Colorado, où le cannabis est légalisé à des fins 

thérapeutiques et récréatives, a estimé que 5 % des mères ayant déclaré avoir déjà allaité, avaient 

également déclaré avoir consommé du cannabis au cours de la période suivant l’accouchement.20 

Cette estimation est similaire à la consommation signalée à n’importe quel moment de la grossesse, soit 

5,7 %. Il n’a pas été démontré que la consommation de cannabis pendant la grossesse avait une 

incidence sur la probabilité d’allaitement. Toutefois, la consommation prénatale et postnatale de 

cannabis était associée à une durée plus brève de la période d’allaitement.20 

Il est à craindre que la légalisation de la consommation de cannabis à des fins récréatives entraîne une 

normalisation sociale et un affaiblissement de la perception du risque de méfait.21 Des femmes ont 

déclaré avoir utilisé du cannabis pendant la grossesse pour soulager les nausées au cours du premier 

trimestre. Une enquête canadienne a révélé que dans 77 % des cas, la consommation de cannabis à des 

fins thérapeutiques pendant la grossesse était liée aux nausées.22 Cette consommation peut être le 

reflet des conseils donnés par les vendeurs. Une enquête réalisée auprès des points de vente de 

cannabis au Colorado a révélé que 69 % d’entre eux recommandaient des produits à base de cannabis 

pour les « nausées matinales » et 36 % affirmaient que leurs produits étaient sans danger pendant la 

grossesse.23 

Effets néfastes potentiels de la consommation de cannabis pendant 

la grossesse et durant la période d’allaitement 
Les effets de l’alcool et du tabac pendant la grossesse sont bien connus. Bien que moins étudiée, 

l’exposition du fœtus au cannabis a peut-être des effets néfastes - exposition causée par la 

consommation de cannabis par la mère avant ou pendant la grossesse - ou durant la période 

d’allaitement.24 Le cannabis étant désormais légal, il est important de comprendre les effets de 

l’exposition au cannabis pendant la grossesse et durant la période d’allaitement. Une étude chez le rat 

indique que le THC traverse le placenta.25 Bien que les études sur les humains n’étaient pas 

mentionnées, des résultats similaires seraient attendus chez d’autres mammifères. Le THC est un 

composé lipophile qui est absorbé dans les tissus adipeux et qui persiste dans le lait maternel pendant 

plusieurs semaines.26,27 Le THC agit comme un agoniste des récepteurs des cannabinoïdes, qui 
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constituent le système endocannabinoïde, qui est essentiel à l’attention, à la cognition, à la mémoire et 

à l’émotion.28 Selon ces mécanismes, l’exposition du fœtus au cannabis peut entraîner une limitation de 

la croissance et des résultats neurodéveloppementaux médiocres.29 Il s’agit notamment de la croissance 

(poids à la naissance, taille, circonférence de la tête), de l’accouchement prématuré, de la mortinatalité, 

de comportements néonataux (accoutumance aux stimulus, tremblements et sursauts, éveil nocturne et 

perturbation des heures du sommeil) et résultats cognitifs (processus verbal, mémoire, attention, 

impulsivité, performance cognitive).30 

Enjeu et objet de la recherche 
Avec la légalisation de la consommation de cannabis à des fins récréatives au Canada, les responsables 

de la santé publique pourraient devoir répondre à un plus grand nombre de questions concernant la 

consommation de cannabis pendant la grossesse et durant la période d’allaitement. Le présent résumé 

de preuves pertinentes aborde les deux questions indiquées ci-dessous. 

1. Quels résultats pour les enfants et les adolescents sont associés à l’exposition à la 

consommation maternelle de cannabis avant la conception, pendant la grossesse ou durant la 

période d’allaitement? 

2. Quelles sont les recommandations cliniques actuelles pour les fournisseurs de soins qui traitent 

des femmes en âge de procréer, enceintes ou allaitantes et susceptibles de consommer du 

cannabis? 

Méthodologie 
Une recherche documentaire approfondie a été effectuée pour la période allant de 2006 à avril 2018 par 

les Services de bibliothèque de SPO dans les bases de données Ovid MEDLINE, Embase, PsycINFO et 

CINAHL. Les termes de recherche utilisés étaient liés au cannabis, à la conception, à la grossesse, à 

l’allaitement et à la petite enfance. Les recherches ont été limitées à des articles portant sur des 

examens publiés en anglais. Les titres et les résumés ont été filtrés de façon indépendante par deux 

évaluateurs. Le texte intégral des articles répondant aux critères d’inclusion a été récupéré et filtré de 

manière indépendante par les deux évaluateurs. Les divergences aux différentes étapes de l’évaluation 

ont été résolues par consensus. Une recherche dans la littérature grise a également été effectuée pour 

recenser les examens et les lignes directrices de pratique clinique. 

Les articles étaient admissibles s’il s’agissait d’analyses systématiques ou d’études sur des humains 

portant sur les effets de l’exposition des nouveau-nés au cannabis en raison de sa consommation par la 

mère avant la conception, pendant la grossesse ou durant la petite enfance ou l’enfance. Tous les 

résultats en matière de santé, de développement ou sur le plan social ont été inclus. Les lignes 

directrices étaient incluses si elles utilisaient une méthode structurée pour analyser la littérature 

scientifique et une méthode transparente permettant de formuler des recommandations fondées sur 

des données probantes. 
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L’extraction des données pour les articles inclus a été réalisée par un seul évaluateur. La qualité des 

articles inclus a été évaluée par deux évaluateurs à l’aide de l’outil d’évaluation de la qualité des 

données probantes en santé31 pour les analyses systématiques et l’outil d’évaluation des 

recommandations AGREE II pour les lignes directrices de pratique clinique.32 La stratégie de recherche 

complète, les tableaux d’extraction des données, le diagramme de processus PRISMA et les tableaux 

d’évaluation de la qualité sont disponibles sur demande auprès de SPO. 

Principales constatations 
La recherche a permis de recenser 4 164 articles. Après un filtrage des titres et des résumés et une 

analyse de textes complets, six analyses systématiques,33-38 trois méta-analyses33-35 et cinq lignes 

directrices39-43 correspondaient aux critères d’inclusion du présent résumé.  

La qualité de quatre analyses systématiques a été jugée « excellente », tandis que celle de deux autres 

analyses a été jugée « moyenne » (tableau 1).  

Tableau 1 : Évaluation de la qualité des articles 

Nature de l’étude Source Cote 

Analyse systématique et méta-analyse [Gunn 2016] 10/10 

Analyse systématique et méta-analyse [Connors 2016] 9/10 

Analyse systématique et méta-analyse [Ruisch 2018] 9/10 

Analyse systématique [Ordean 2013] 9/10 

Analyse systématique [Seabrook 2017] 6/10 

Analyse systématique [Brown 2018] 5/10 

 

Les conclusions décrites ci-dessous résument les données probantes tirées des analyses systématiques 

de l’exposition au cannabis pendant la grossesse et durant la période d’allaitement, suivies d’une 

description des lignes directrices de pratique clinique en vigueur. Aucune analyse ne fournissait des 

données probantes relatives à l’exposition au cannabis avant la conception. 

Exposition au cannabis pendant la grossesse 
Trois analyses systématiques d’excellente qualité comportant des méta-analyses ont examiné les 

résultats sur le plan de la santé des enfants et des adolescents en lien avec la consommation de 

cannabis pendant la grossesse.33-35 

La première analyse systématique de Conner et al. (2016) a recensé 31 études primaires portant sur la 

consommation de cannabis pendant la grossesse et ayant une incidence sur plusieurs problèmes 

néonataux, notamment une insuffisance de poids à la naissance, un accouchement prématuré, le poids 
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à la naissance, l’âge gestationnel à la naissance, des admissions de niveau II ou plus dans les 

pouponnières, la mortinatalité, l’avortement spontané, l’indice d’Apgar, le décollement prématuré du 

placenta et la mort périnatale. La plupart des études avaient recours à l’auto-évaluation de la mère afin 

de mesurer l’exposition au cannabis. Les estimations regroupées non ajustées ont montré que les bébés 

nés de femmes ayant consommé du cannabis couraient un risque accru d’insuffisance de poids à la 

naissance (rapport de risque (RR) : 1,43, intervalle de confiance (IC) de 95 % : 1,27 à 1,62) et 

d’accouchement prématuré (RR : 1,32, IC de 95 % : 1,14 à 1,54).33 Dans cette étude, plusieurs méta-

analyses ont été menées pour évaluer le risque posé par le cannabis, indépendamment de la 

consommation de tabac et d’autres substances, ainsi que des facteurs socio-économiques et 

démographiques. Malgré des estimations non ajustées montrant un risque accru de résultats multiples, 

les estimations regroupées ajustées n’étaient pas statistiquement significatives. La méta-analyse était 

limitée par la petite taille des échantillons des études incluses et elle était sans doute insuffisante pour 

détecter des différences significatives. Les auteurs ont conclu que, lorsque l’on tenait compte des 

facteurs de confusion, la consommation de cannabis n’avait aucun effet sur les résultats néonataux 

indésirables.33 

La deuxième analyse systématique et méta-analyse de Gunn et al. (2016) a recensé 24 études primaires. 

Les principaux résultats examinés comprenaient l’anémie maternelle, le poids à la naissance, la taille à la 

naissance, l’admission à l’unité de soins intensifs néonatals, l’âge gestationnel, la circonférence de la 

tête et la naissance prématurée. L’analyse a reconnu que la plus importante limitation des principales 

études recensées était l’incapacité de faire la distinction entre la consommation de cannabis et celle 

d’autres substances parce que, dans la plupart des études, ces données n’étaient pas disponibles. Par 

conséquent, la méta-analyse n’a pas permis de tenir compte de ces facteurs importants. Les résultats 

ont montré, sur la base de données combinées, que les femmes enceintes qui avaient consommé du 

cannabis pendant la grossesse présentaient une probabilité d’anémie supérieure de 1,36 (IC de 95 % : 

1,10 à 1,69) par rapport à celles qui n’en avaient pas consommé. Il y avait une réduction importante du 

poids à la naissance de 109,42 g (IC de 95 % : 38,72 à 180,12) et une probabilité plus élevée d’avoir une 

insuffisance de poids à la naissance (<2500 g) (ratio des probabilités combinées (RPC) : 1,77, IC de 95 % : 

1,07 à 3,01).34 Les admissions aux unités de soins intensifs néonatals ont également augmenté de 

manière importante chez les fœtus exposés au cannabis pendant la grossesse par rapport à ceux non 

exposés (RPC : 2,02, IC de 95 % : 1,27 à 3,21). Les auteurs ont conclu que la consommation de cannabis 

pendant la grossesse était associée à de piètres résultats pour les femmes et leurs enfants. Toutefois, ils 

n’étaient pas en mesure de tenir compte de la consommation d’autres substances, comme l’alcool et le 

tabac.34 

Enfin, Ruisch et al. (2018) ont examiné la consommation de substances psychoactives (caféine, alcool, 

tabac et cannabis) pendant la grossesse et le lien avec des problèmes de comportement chez les 

enfants. Dans cette analyse, seules trois études portant sur la consommation de cannabis ont été 

mentionnées.35 L’évaluation des problèmes de comportement a été effectuée chez les enfants et les 

adolescents dont l’âge variait de 5 à 18 ans. Les résultats des données regroupées n’indiquaient pas de 

lien important entre la consommation de cannabis pendant la grossesse et des problèmes de 

comportement chez les enfants et les adolescents (RPC : 1,29, IC de 95 % : 0,93 à 1,81). Toutefois, la 
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qualité des trois études incluses a été jugée « faible ou très faible » et les auteurs ont déterminé que les 

études ne permettaient pas de tirer des conclusions concernant ce lien.35  

Exposition au cannabis durant la période d’allaitement 
Trois analyses systématiques ont été recensées. Celles-ci examinaient le lien entre la consommation de 

cannabis durant la période d’allaitement et les résultats sur le plan de la santé des nourrissons.36-38 Une 

analyse porte sur trois études sur des humains et trois sur des animaux.37 Un autre analyse incluaient les 

mêmes trois études portant sur des humains et mentionne une étude supplémentaire d’une cohorte 

prospective.36 La troisième analyse comprenait les deux analyses systématiques précédentes et une 

étude primaire supplémentaire.38 Les études primaires incluses dans les trois analyses étaient peu 

nombreuses, périmées et se chevauchaient. 

Les analyses systématiques ont constaté que la consommation de cannabis durant la période 

d’allaitement n’était pas liée à des problèmes de santé chez les humains ou les animaux. Les résultats 

examinés sur le plan de la santé des nourrissons comprenaient le développement mental et moteur à 

l’âge d’un an, la croissance physique et le syndrome de mort subite du nourrisson (SMSN). Dans 

l’ensemble, très peu d’études ont été recensées et leur qualité a été jugée de « moyenne » à « très 

faible ».36 Une des principales limites des études incluses dans les analyses systématiques est l’absence 

d’ajustement concernant la consommation de cannabis par la mère au cours du premier trimestre de la 

grossesse.44 Les conclusions d’une des analyses mettent l’accent sur la prise de décision éclairée lorsque 

les femmes enceintes doivent être informées des risques potentiels liés à la consommation de cannabis 

et des avantages de l’allaitement, avant de prendre une décision sur les pratiques d’alimentation du 

nourrisson.36 Par ailleurs, même si les auteurs des deux autres analyses ont interprété les données avec 

une certaine précaution, ils concluent que l’on devrait conseiller aux femmes qui allaitent de réduire 

leur consommation de cannabis ou de s’abstenir d’en consommer.37,38 

Lignes directrices cliniques 
La qualité de chacune des lignes directrices mentionnées a été évaluée par deux évaluateurs. Deux 

lignes directrices ont été élaborées de façon rigoureuse, ont suscité la participation de nombreux 

intervenants et énoncent des recommandations claires.39,41 Trois lignes directrices étaient limitées par 

des stratégies de recherche incomplètes, une absence de critères de sélection des données probantes et 

une participation moins intensive des intervenants.40,42,43 Une ligne directrice a été exclue en raison de 

sa faible qualité, en particulier l’absence d’une stratégie systématique d’identification des données 

probantes.45 

On a recensé des lignes directrices de la Société des obstétriciens et gynécologues du Canada (SOGC) et 

de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) qui énoncent des recommandations concernant le 

dépistage, le traitement et la gestion de la consommation de substances chez les femmes enceintes et 

allaitantes. L’American College of Obstetrics and Gynecologists (ACOG) et l’American Academy of 

Pediatrics (AAP) ont publié des lignes directrices spécifiquement axées sur la consommation de cannabis 

et de produits contenant des cannabinoïdes pendant la grossesse et durant la période d’allaitement. 

Nous avons inclus une autre ligne directrice, de l’Academy of Breastfeeding Medicine (ABM), portant sur 
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la consommation de cannabis durant la période d’allaitement. Le tableau 2 présente les 

recommandations à l’intention des fournisseurs de soins de santé au sujet de la consommation de 

cannabis pendant la grossesse et durant la période d’allaitement. 

Il est systématiquement recommandé aux fournisseurs de soins de santé de conseiller aux femmes de 

s’abstenir de consommer du cannabis ou d’en réduire leur consommation pendant la grossesse. De plus, 

l’AAP recommande de donner des conseils aux jeunes femmes au cours de la période précédant la 

conception au sujet du manque de données probantes et des risques potentiels de l’exposition au 

cannabis pour le développement du nourrisson et de l’enfant.42 En ce qui concerne l’allaitement, il y a 

un consensus parmi les organismes professionnels sur le fait que l’on doit donner des conseils aux mères 

qui allaitent au sujet des risques potentiels liés à la consommation de cannabis durant la période 

d’allaitement et soutenir leurs efforts visant à s’abstenir d’en consommer. Pour les mères qui ont des 

problèmes liés à la consommation de substances, l’OMS recommande d’encourager l’allaitement « sauf 

si les risques sont nettement supérieurs aux avantages ».41 Cette recommandation a été jugée 

« conditionnelle » en raison de la variation de la réaction à la dose consommée. En effet, les personnes 

ayant une consommation intensive ou chronique peuvent accumuler des concentrations plus élevées de 

THC dans le lait maternel et donc présenter des risques plus élevés pour les nourrissons exposés.41 Ces 

recommandations sont fondées sur des données probantes de faible qualité. 

Tableau 2 : Recommandations et lignes directrices d’autres organismes 

Organisme Recommandation 

Pendant la grossesse  

Society of Obstetricians and 

Gynaecologists of Canada (SOGC) 

« Les fournisseurs de soins de santé devraient conseiller aux femmes 

enceintes de s’abstenir de consommer du cannabis ou d’en réduire 

leur consommation pendant la grossesse afin d’éviter les conséquences 

négatives à long terme sur le plan cognitif et comportemental liées à 

l’exposition des enfants.(II-1A) »
39

 p.932 [Traduction] 

Organisation mondiale de la Santé 

(OMS) 

« Les fournisseurs de soins de santé devraient, le plus tôt possible, 

conseiller aux femmes enceintes dépendantes de l’alcool ou de drogues 

de cesser de consommer de l’alcool ou des drogues et leur offrir ou leur 

proposer des services de désintoxication sous surveillance médicale, 

lorsque cela est nécessaire et pertinent. »
41

 [Traduction] 

American College of Obstetricians and 

Gynaecologists (ACOG) 

« Les femmes enceintes ou qui envisagent une grossesse devraient être 

encouragées à cesser de consommer de la marijuana. »
43

 p.3 [Traduction] 

American Academy of Pediatrics (AAP) « Les femmes qui envisagent une grossesse ou qui sont en âge de 

procréer devraient être informées de l’absence de recherches 

définitives et conseillées à l’égard des préoccupations actuelles 

concernant les effets néfastes potentiels de la consommation de THC 

sur la femme et sur le développement du fœtus, du nourrisson et de 

l’enfant. La marijuana peut être incluse dans une discussion sur la 
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Organisme Recommandation 

consommation de tabac, d’alcool et d’autres drogues et médicaments 

pendant la grossesse. »
42

 p.10-11 [Traduction] 

« Dans le cadre des conseils de prévention habituels, et en plus des 

conseils en matière de contraception, il est important d’informer les 

adolescentes et les jeunes femmes que, si elles tombent enceintes, 

elles ne devraient pas consommer de marijuana pendant la 

grossesse. »42
 p.11 [Traduction] 

Durant la période d’allaitement  

Society of Obstetricians and 

Gynaecologists of Canada (SOGC) 

 « Les femmes qui consomment des substances actives devraient être 

encouragées à cesser de consommer de l’alcool ou d’autres drogues 

durant la période d’allaitement, et les risques et avantages de 

l’allaitement par rapport à l’exposition du lait maternel aux substances 

devraient être discutés. (II-2B) »
39

 p.933-4 [Traduction] 

Organisation mondiale de la Santé 

(OMS) 

« A. Les mères qui présentent des troubles liés à la consommation de 

substances devraient être encouragées à allaiter, sauf si les risques 

sont nettement supérieurs aux avantages. 

B. Les femmes qui allaitent et qui consomment de l’alcool ou des 

drogues devraient être conseillées et encouragées à cesser leur 

consommation d’alcool ou de drogues; toutefois, la consommation de 

substances ne constitue pas nécessairement une contre-indication à 

l’allaitement. (Recommandation conditionnelle en raison de la faible 

qualité des données probantes.) »
41

 p.15 [Traduction] 

American College of Obstetricians and 

Gynaecologists (ACOG) 

« Les femmes qui allaitent devraient être informées que les risques 

potentiels d’exposition aux métabolites de la marijuana sont inconnus 

et elles devraient être encouragées à cesser de consommer de la 

marijuana. »
43

 p.3 [Traduction] 

American Academy of Pediatrics (AAP) « Les données actuelles sont insuffisantes pour évaluer les effets de 

l’exposition des nourrissons à la consommation de marijuana par la 

mère durant la période d’allaitement. Par conséquent, la 

consommation de marijuana par la mère durant la période 

d’allaitement est découragée. Les risques potentiels d’exposition des 

nouveau-nés aux métabolites de la marijuana étant inconnus, les 

femmes doivent être informées du risque potentiel d’exposition durant 

la période d’allaitement et encouragées à s’abstenir de consommer des 

produits contenant de la marijuana durant la période d’allaitement »
42

 

p.11  [Traduction] 

The Academy of Breastfeeding Medicine 

(ABM)  

« Une recommandation de s’abstenir de toute consommation de 

marijuana est justifiée. Pour l’instant, bien que les données ne soient 

pas assez solides pour recommander de ne pas allaiter pendant toute 

consommation de marijuana, nous vous recommandons de faire preuve 

de prudence. » 
40

 p.139 [Traduction] 

*Les caractères gras ont été ajoutés par les auteurs du présent document afin de souligner certains mots. 
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Discussion  
Les données actuelles sur les effets de la consommation de cannabis pendant la grossesse et durant la 

période d’allaitement comportent trois limitations principales : 1) le nombre relativement peu élevé 

d’études sur les humains; 2) un piètre prise en compte des expositions concomitantes, y compris l’alcool 

et le tabac, ainsi que d’autres facteurs de confusion potentiels; et 3) l’absence de mesures cohérentes et 

précises de l’exposition au cannabis.  

Absence d’études épidémiologiques sur les humains 
Les études primaires incluses dans les trois analyses systématiques provenaient principalement de trois 

études de cohorte longitudinales : l’Étude prospective prénatale d’Ottawa (OPPS), réalisée à Ottawa, le 

Maternal Health Practices and Child Development Project (MHPCD), réalisé à Pittsburgh, et l’étude 

Generation R, réalisée à Rotterdam, aux Pays-Bas. L’OPPS et le MHPCD ont été lancés dans les années 

1980 et ont suivi les enfants jusqu’à l’âge adulte. Toutefois, la puissance du cannabis qui est consommé 

a considérablement changé. La concentration moyenne en THC est passée de 4 % en 1995 à 12 % en 

2014.46 Ainsi, les résultats d’études fondées sur une consommation antérieure pourraient ne pas être 

pertinents par rapport à la consommation actuelle. Ces études reposaient également sur des 

échantillons relativement petits, des populations particulières et examinaient différents résultats, ce qui 

accentue l’hétérogénéité des études incluses dans les méta-analyses. Par conséquent, pour comprendre 

les effets actuels de la consommation de cannabis, de nouvelles études observationnelles de haute 

qualité sont nécessaires. 

Piètre prise en compte des expositions concomitantes et d’autres 

facteurs de confusion 
La consommation de plusieurs substances avec du cannabis est courante. Dans une étude, 5,5 % des 

femmes ont déclaré avoir consommé simultanément de l’alcool et du cannabis.47 Les enfants exposés à 

l’alcool, au tabac et à d’autres drogues illicites ont obtenu des résultats négatifs sur le plan de la santé. 

Par conséquent, si les études ne permettent pas de tenir compte de la consommation de diverses 

substances, cela limitera notre compréhension des effets indépendants du cannabis. Par ailleurs, 

l’exposition à d’autres produits chimiques dans la communauté et le milieu de travail, qui a été associée 

à des résultats pertinents, n’a pas été bien prise en compte dans la plupart des études. Conner et al. 

(2016) et Gunn et al. (2016) ont inclus 31 et 24 études respectivement. Toutefois, seulement huit études 

ont été signalées dans les deux analyses systématiques et une seule étude a été utilisée dans les deux 

méta-analyses concernant l’insuffisance de poids à la naissance.33,34 Les conclusions de ces deux 

analyses étaient contradictoires. Conner n’a signalé aucun risque indépendant du cannabis sur les 

conséquences néonatales, tandis que Gunn a signalé des effets indésirables généraux de la 

consommation de cannabis pendant la grossesse. La différence entre ces deux méta-analyses réside 

dans la capacité de tenir compte de la consommation de diverses substances, en particulier le tabac. 

Conner et al. n’ont inclus que quatre études qui avaient signalé l’usage du tabac et qui pouvaient être 

ajustées. Gunn et al. ont reconnu que l’incapacité de tenir compte de l’usage du tabac constituait une 

limitation de leur étude. Douze études étaient incluses dans les méta-analyses. 
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Mesure de l’exposition au cannabis  
La mesure de l’exposition est l’une des principales limitations des études sur l’exposition au cannabis 

pendant la grossesse et durant la période d’allaitement. L’autodéclaration de la consommation de 

cannabis est la méthode la plus courante de détermination de l’exposition. Toutefois, tout comme pour 

l’alcool, une forte désirabilité sociale et des biais de déclaration contribuent vraisemblablement à une 

sous-estimation de la consommation et, par conséquent, à une sous-estimation des effets.16 En outre, le 

fait que le cannabis était auparavant une drogue illégale peut inciter les mères ou tout fournisseur de 

soins à éviter de signaler la consommation avec exactitude en raison de la crainte de provoquer une 

intervention des services de protection de l’enfance. Il existe des méthodes de mesure de l’exposition 

au cannabis à l’aide d’échantillons biologiques, notamment du sérum maternel, de l’urine ou des 

cheveux, qui permettent de détecter le cannabis de deux à trois jours et même plusieurs semaines après 

l’exposition, en fonction de la fréquence de consommation. Pour mesurer l’exposition chez le 

nourrisson, les chercheurs ont utilisé le méconium, la première selle d’un nouveau-né, qui permet de 

détecter l’exposition antérieure à la marijuana au cours du deuxième ou du troisième trimestre ou les 

cheveux d’un nouveau-né, qui permettent de détecter l’exposition au troisième trimestre. 

Malheureusement, ces méthodes d’échantillonnage biologique sont dispendieuses, souvent 

impraticables à de nombreux endroits et produisent des taux élevés de faux positifs.48 Des recherches 

supplémentaires sont nécessaires afin de mettre au point des méthodes fiables et précises de mesure 

de l’exposition au cannabis. 

Limitations 
Le présent résumé de preuves pertinentes n’est pas sans limitation. Notre examen n’incluait pas de 

termes de recherche sur l’effet de la consommation de cannabis sur la parentalité, l’attachement 

parent-enfant ou tout résultat connexe, ce qui pourrait avoir une incidence sur les résultats futurs sur le 

plan de la santé de l’enfant. Même si la recherche sur le tabac a fourni des données probantes sur la 

fumée secondaire, le lien indépendant entre la fumée secondaire liée à la consommation de cannabis 

par les parents et les conséquences chez les nourrissons est inconnu. De futures recherches devraient se 

pencher sur ce lien. Nous nous sommes concentrés sur la littérature publiée depuis 2006, nous avons 

insisté sur l’utilisation d’analyses systématiques plutôt que sur des études primaires. Nous n’avons pas 

inclus les études primaires ni les analyses systématiques mentionnées uniquement dans la littérature 

grise. De vastes études de cohorte bien menées seraient particulièrement utiles pour étudier l’ampleur 

des méfaits liés au cannabis. Idéalement, de telles études devraient examiner l’exposition au cannabis 

en fonction de différentes doses, à différents moments (pendant la grossesse et durant la période 

d’allaitement) et à divers stades du début de la vie, tout en tenant compte des facteurs de confusion 

importants.  

Conclusion 
Il existe des données probantes limitées et incohérentes sur les effets de l’exposition au cannabis 

pendant la grossesse et durant la période d’allaitement sur la santé des nourrissons, des enfants et des 

adolescents. Même si les données probantes sont limitées, les lignes directrices cliniques sur la 
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consommation de cannabis pendant la grossesse recommandent systématiquement aux femmes 

enceintes de s’abstenir, mais l’une d’entre elles recommande aux femmes de s’abstenir d’en 

consommer ou de réduire leur consommation. Par ailleurs, compte tenu des avantages reconnus de 

l’allaitement, les lignes directrices recommandent d’encourager les femmes à cesser de consommer du 

cannabis pendant la période d’allaitement. De plus, de nombreuses lignes directrices recommandent 

d’informer les femmes qui allaitent et qui consomment du cannabis des risques d’exposition potentiels, 

notamment en ce qui concerne la fréquence de la consommation et la quantité de cannabis qui est 

consommée. Ainsi, les recommandations concernant l’allaitement par les femmes qui consomment du 

cannabis peuvent être personnalisées lors d’une discussion avec un fournisseur de soins de santé. Pour 

obtenir plus de renseignements, le Centre canadien sur les dépendances et l'usage de substances 

(CCDUS) a également publié un aperçu actualisé des données probantes existantes sur la consommation 

de cannabis pendant la grossesse.1 Même si cet aperçu ne présente aucune recommandation, les 

conclusions de l’auteur sont conformes à celles du présent document. 

Retombées sur la pratique 
Les bureaux locaux de santé publique de l’Ontario ont le mandat de soutenir la croissance et le 

développement sains des enfants et sont chargés de fournir des conseils pertinents sur la santé au 

public, aux fournisseurs de soins de santé et aux décideurs.49 Par exemple, en collaboration avec le 

ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, les infirmières et 

infirmiers en santé publique assurent la prestation à l’échelon local du programme Bébés en santé, 

enfants en santé50 et fournissent aux nouveaux et futurs parents des conseils fondés sur des données 

probantes sur la santé de l’enfant. Compte tenu de la légalisation récente de la consommation de 

cannabis à des fins récréatives au Canada, il sera de plus en plus important que le personnel de la santé 

publique dispose des moyens nécessaires pour aborder ce sujet avec les clients. 

Les données probantes incluses dans le présent document ne confirment pas et n’excluent pas de 

manière convaincante que l’exposition précoce au cannabis a un effet négatif sur les résultats en 

matière de santé durant la petite enfance, mais suggère que les risques sont possibles.29 Étant donné les 

méfaits possibles pour la santé, la société et le développement, une approche prudente est justifiée. 

Par conséquent, l’abstinence pendant la grossesse et durant la période d’allaitement est l’approche la 

plus sûre et permet de réduire le risque d’effets néfastes potentiels. 

Le personnel de la santé publique peut faire une mise en garde contre la consommation de cannabis par 

la mère pendant la période précédant la conception, pendant la grossesse et durant la période 

d’allaitement et fournir une aide concernant les besoins sociaux et de santé qui pouvent contribuer à la 

consommation de cannabis. Toutefois, il n’y a pas de données probantes relatives à l’efficacité de cette 

approche ou d’autres interventions particulières. 

Une surveillance supplémentaire de la consommation de cannabis et des méfaits liés au cannabis 

contribuerait également à une prise de décision éclairée fondée sur des données probantes. Le groupe 

de travail fédéral a recommandé aux gouvernements fédéral et provinciaux de recueillir et de partager 

des données sur les conséquences sanitaires, sociales et autres de la légalisation du cannabis.7 
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Ces données pourraient être utilisées pour améliorer la qualité des conseils en matière de santé fournis 

par les responsables de la santé publique. 
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